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ä Cossonay ; Bächler, Charles, ä Berne ; Jans, Charles, ä Neuchätel; Schmidt, Emile
ä Zoug; Stiihelin, Guillaume, k Wattwyl; Isoz, Frangois, k Lausanne; Brauns-
chweiler, Bernard, ä Buhler.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Departement militaire federal s'oecupe en ce moment de la publication d'un
manuel pour les sous-officiers. Ce manuel, dont le plan est döjä trace et a ötö
communique aux sociötös des sous-officiers, traiterait les poinls suivants : Constitution
föderale, göographie militaire, lecture des cartes et etude du terrain, Iheorie de lir
el connaissance de l'arme, prineipes de la tactique ölementaire, röle du sous-officier
dans le combat, travaux des pionniers de campagne, Ie combat moderne pour les
trois armes, la position de l'arme du gönie, le Service sanitaire et le service
administratif dans leurs rapports avec les difförentes armes, la position du sous-officier,
sa competence en maliöre pönale, etc. C'est M. le lieutenanl-colonel d'Elgger qui
serait chargö de la redaction de ce manuel.

Zürich. — La sociölö de gymnastique d'hommes de Winterlhur, vient de döcider
d'ouvrir, pour la duröe de l'ötö, un cours libre et graluit de gymnastique militaire,
auquel pourront assisler tous les jeunes gens de Winterlhur et des communes avoi-
sinantes, ägös de 16 ä 20 ans.

Angleterre. Un röcent procös mililaire a mis au grand jour une döfectuositö du
systöme de recrutement dans l'armöe anglaise, provenant de la mauvaise tenue des
registres constatant l'ötat civil ou militaire des personnes, ainsi que du respect
exagere de la liberlö individuelle.

II s'agissait du jugement d'un soldat du 14e rögiment d'infanterie, James Mor-
risey, qui commenga par ötre mousse k bord du navire de guerre « VInflexible »

et fut congedie avec döshonneur du service en 1868. Pendant l'ötö de 1871, il
s'engagea dans le 6e Lancashire militia, s'enröla de nouveau, au commencement de
1872, dans ie Liverpool militia. Un an apres, il s'engagea dans le 2e Lancashire
militia. En janvier 1874, il rejoignit le Royal artillery ; au prinlemps de la möme
annöe, il entra dans la Durham militia ; dans le courant de septembre, il prit du
service comme malelot k bord d'un navire marchand ; il se rövolla en pleine mer
et fut puni de 18 mois de prison. Aussitöt sorti de prison, il recommence ses
engagements frauduleux, et pendant le mois de septembre 1876 il s'enröle successivement

dans le 2e Lancashire militia, le be Wesl-York militia, puis dans le 20e
rögiment d'infanterie. 11 döserte deux ou trois jours aprös pour prendre du service
dans le 14" d'infanlerie, et comme soldat de ce regiment il passe trois fois devant
le conseil de guerre.

II est probable qu'un grand nombre d'hommes sont dans le möme cas, beaucoup
doivent faire partie de plusieurs rögimenls de milice et appartenir en möme temps
k la röserve de l'armee.

Pour remödier ä de telles fautes, on marquait jadis les deserteurs, mais cette
peine a ötö supprimee et les abus vont en se multipliant.

A Paris, chez TANEKA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;
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LASUANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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